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	Acte 1 : Il y a trois semaines, les euro-députés adoptent l'amendement 138 du Paquet télécom, qui contrarie le principe de riposte graduée tel que prévu par le texte français. La proposition doit maintenant être validé par le Conseil des ministres européens, en théorie le 27 novembre. 



Acte 2 :  Aussitôt après le vote des euro-députés, Vivianne Reding, la Commissaire européenne dénonce l'amendement et annonce qu'elle s'y opposera. Mais la dame, en quête de réélection, revient rapidement sur ses paroles.



Acte 3 : Christine Albanel considère que l'amendement 138 ne contrarie en rien son projet de riposte graduée et annonce son intention de continuer à défendre son projet à Bruxelles.



Acte 4 : D'un tout autre avis, Nicolas Sarkozy déboute son ministre de la culture et tente de sauver le concept de riposte graduée en envoyant une lettre adressée à José Manuel Barroso, président de la Commission européenne.

 « Cet amendement tend à exclure la possibilité pour les Etats membres d'appliquer une stratégie intelligente de dissuasion du piratage. Pour écarter l'amendement, je sollicite votre engagement personnel et celui de la Commissaire en charge du dossier [Viviane Reding] »



Acte 5 : Nicolas Sarkozy se fait proprement remballer par Manuel Barroso qui lui donne au passage un cours sur le fonctionnement des institution. 

   « La Commission invite le gouvernement français à discuter de sa position sur l'amendement 138 avec les ministres des 26 autres Etats Membres. Le Paquet télécom est examiné sous la procédure de codécision, un texte ne peut donc devenir loi que lorsque le Parlement et le Conseil sont tombés d'accord. »



Acte 6 : Vivianne Reding renonce à son déplacement aux Rencontres cinématographiques de Dijon.

 « J'ai regardé avec intérêt la France tester un modèle possible de la "riposte graduée". Voilà pourquoi je regrette que la polémique entre "producteurs de contenu" et "partisans d'un internet libre" soit arrivée à des sommets tels, qu'à un certain moment, ces tentatives ont mis en danger les propositions de la Commission européenne pour renforcer, d'une manière souple et réfléchie, la place du contenu dans la réglementation télécom. » 

 « En tout état de cause les instances européennes ne doivent pas se laisser instrumentaliser pour obtenir le cautionnement d'un modèle spécifiquement national à l'échelle communautaire. Dans ces circonstances, je juge inapproprié, en tant que membre de la Commission européenne, de venir à Dijon intervenir dans ce débat national. La Commission se doit de rester neutre pendant la durée du débat français en cours. » 



Acte 7 : C'est maintenant l' l'UFC-Que Choisir qui s'adresse à Bruxelles.  L'association demande à la Commission européenne d'empêcher le gouvernement d'examiner le projet de loi Création et Internet au Sénat à partir du 29 octobre. Car le processus législatif européen sur le sujet n’a pas encore abouti.





Comme pour le CAC 40, je ne ferai aucun pronostique, mais Homère peut aller se rhabiller.
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